
 Nations Unies  A/69/831–S/2015/200 

   

 

Assemblée générale 
Conseil de sécurité 

 
Distr. générale 

24 mars 2015 

Français 

Original : anglais 

 

 

15-04688 (F)    270315    310315 

*1504688*  
 

Assemblée générale 

Soixante-neuvième session 

Point 33 de l’ordre du jour 

Conflits prolongés dans la région du Groupe GUAM  

et leurs incidences sur la paix et la sécurité  

internationales et sur le développement 

 Conseil de sécurité 

Soixante-dixième année 

 

 

 

  Lettres identiques datées du 20 mars 2015, adressées  

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par le Représentant permanent de la Géorgie  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration du Ministère 

géorgien des affaires étrangères, en date du 18 mars 2015, concernant le trente et 

unième cycle des discussions internationales de Genève (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer  le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

du point 33 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Kaha Imnadze 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 20 mars 2015  

adressées au Secrétaire général et au Président  

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  

de la Géorgie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration du Ministère géorgien des affaires 

étrangères concernant le trente et unième  

cycle des discussions internationales de Genève 
 

 

  Tbilisi, le 18 mars 2015 
 

 

 Le trente et unième cycle des discussions internationales de Genève s ’est tenu 

le 18 mars 2015. Les participants ont contribué, à titre individuel, aux travaux de 

deux groupes de travail, dont l’un (groupe de travail I) était consacré à la sécurité et 

à la stabilité dans les territoires géorgiens occupés par la Russie – l’Abkhazie et la 

région de Tskhinvali – et l’autre (groupe de travail II) aux questions concernant le 

retour en toute sécurité et dans la dignité des déplacés et des réfugiés dans leur lieu 

de résidence d’origine. Coprésidées par les représentants de l’Union européenne, de 

l’Organisation des Nations Unies et de l’Organisation pour la sécurité et la 

coopération en Europe, les discussions ont réuni des participants géorgiens, russes et 

américains. Le Chef de l’Administration provisoire de l’ex-région autonome 

d’Ossétie du Sud et le Président du Gouvernement de la République autonome 

d’Abkhazie, ainsi que des représentants des régimes d’occupation russes de 

Soukhoumi et de Tskhinvali ont également pris part aux discussions.  

 Les négociations se sont déroulées dans une ambiance tendue, la Russie et le 

régime d’occupation de Tskhinvali signant en parallèle à Moscou le dit « traité 

d’alliance et d’intégration ». Ce document, aux termes duquel la région de 

Tskhinvali est de fait annexée par la Russie, concerne directement toutes les grandes 

questions inscrites à l’ordre du jour des discussions internationales de Genève, 

notamment la sécurité et les questions humanitaires.  

 La décision de faire coïncider la signature du prétendu traité avec les 

discussions internationales de Genève constitue une provocation délibérée, dont 

l’objet est de jeter le discrédit sur le seul cadre dans lequel la Géorgie et la Russie 

mènent des négociations en matière de sécurité avec une médiation internationale et 

de perturber le cycle des discussions en cours.  

 La délégation géorgienne a abordé la question avec les coprésidents et l es 

représentants des États-Unis et leur a demandé de qualifier l’action illicite et 

provocatrice de la Fédération de Russie. La veille de la signature, la Haute 

Représentante de l’Union européenne pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité et le Département d’État américain ont condamné le prétendu traité conclu 

entre la Fédération de Russie et son régime d’occupation de Tskhinvali. Le fait que 

la signature coïncide avec les discussions internationales de Genève a été considéré 

comme une initiative dirigée contre le cadre établi des négociations. Dans leur 

déclaration, les coprésidents des discussions ont abordé la question et demandé aux 

participants de nouer un dialogue constructif.  
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 Les participants géorgiens des groupes de travail ont condamné l’annexion de 

fait des territoires occupés par la Russie et la politique que celle -ci menait 

délibérément contre les discussions internationales de Genève. Ils ont appelé 

l’attention sur les conséquences potentielles de l’application des prétendus traités 

pour les régions géorgiennes sous occupation russe et les zones voisines en matière 

de sécurité, d’aide humanitaire et de droits de l’homme. 

 Compte tenu de la situation, la délégation géorgienne a souligné qu ’il était 

impératif que la Russie s’engage à ne pas recourir à la force et que soient créés dans 

les territoires occupés des mécanismes internationaux de suivi des conditions de 

sécurité et du respect des droits de l’homme qui soient efficaces. Le groupe de 

travail II a tenu des débats sur l’importance du retour des déplacés et des réfugiés en 

toute sécurité et dans la dignité, de la liberté de franchir la ligne d ’occupation et de 

l’éducation dans la langue maternelle. 

 Les principales demandes de la partie géorgienne ont été rejetées par certains 

participants, qui ont quitté la table des négociations à la fin du cycle. La délégation 

géorgienne a contribué de son mieux au trente et unième cycle des discussions 

internationales de Genève et abordé toutes les grandes questions inscrites à l ’ordre 

du jour. 

 Le prochain cycle des discussions internationales de Genève se tiendra les 

30 juin et 1
er

 juillet 2015. 

 


